
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef de service 
Travaux publics 

NATURE DU TRAVAIL : 
Sous la responsabilité de la directrice du développement durable, le chef de service 
aux travaux publics est responsable de l’administration, de la gestion et du bon 
fonctionnement du service des travaux publics. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL : 
De 68 791 $ à 93 070 $, selon expérience. 
40 h/semaine 
 
QUALIFICATIONS REQUISES : 

• Être titulaire d’un DEC en génie civil ou un BAC en administration ou toute 
autre formation pertinente ; 

• Posséder un minimum de 3 à 5 années d’expérience dans un domaine 
pertinent à la fonction; 

• Être orienté vers la satisfaction de la clientèle, la qualité du travail et 
l’efficacité des services offerts; 

• Avoir une bonne connaissance de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et 
détenir et des différentes lois et règlements encadrant son champ d’expertise; 

• Capacité d’adaptation et efficacité au travail sous pressions; 
• Jugement, autonomie, discrétion, sens des priorités et sens de l’initiative, 

polyvalence; 
• Excellentes aptitudes pour la communication écrite et verbale; 
• Leadership reconnu et aptitudes à motiver et mobiliser les ressources; 
• Capacité à favoriser le travail en équipe et habiletés interpersonnelles; 
• Aptitudes pour la planification et les suivis; 
• Savoir gérer le changement et les imprévus; 
• Être titulaire d’un permis de conduire de classe 5; 
• Maîtrise de la suite Office (Outlook, Word, Excel, ect.). 

 

La Ville de Plessisville est une organisation dynamique et en pleine transformation. Animée d’une 
volonté d’optimiser ses processus et de travailler dans une philosophie d’amélioration continue, 
la Ville désire que tous les employés contribuent, par leurs compétences et leurs connaissances, 
à l’essor et au développement de l’organisation. Chaque membre de l’équipe a, quotidiennement, 
l’occasion de déployer son plein potentiel et de permettre aux Plessisvillois et Plessisvilloises de 
bénéficier du meilleur de leur Ville. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

PRINCIPAUX DÉFIS : 
 

• Voit à la réalisation des travaux de réfection et d’entretien des routes, 
équipements et infrastructures de la Ville; 

• Coordonne et contrôle les activités d’entretien et d’opération des travaux 
publics et s’assure que celles-ci sont conformes aux pratiques et normes 
approuvées ainsi qu’aux plans et spécifications requis ; 

• Effectue la planification mensuelle et annuelle du travail des différentes 
équipes d’employés sous sa responsabilité et attribue les tâches, en 
collaboration avec les directives données par son supérieur immédiat; 

• Supervise les horaires de travail et l’assignation des employés sous sa 
responsabilité et s’assure de l’utilisation efficace du temps de travail et du 
rendement de ceux-ci; 

• S’assure du bon fonctionnement et de l’utilisation adéquate des équipements 
et véhicules municipaux, incluant les véhicules électriques du programme 
SauvéR, et contrôle l’application des programmes d’entretien préventif ; 

• S’assure de la disponibilité des équipements et coordonne 
l’approvisionnement et le transport des matériaux requis pour l’exécution du 
travail ; 

• Supervise et s’assure de la qualité des divers travaux réalisés par des 
entrepreneurs ou l’équipe des travaux publics, tels que déneigement, travaux 
de pavage mineur, nettoyage du réseau d’égout sanitaire, fourniture de 
pierre abrasive, etc. ; 

• Assiste son supérieur immédiat dans la planification des besoins de la Ville 
en matière d’équipement et de machinerie et lui soumet ses 
recommandations ; 

• Prépare les réquisitions d’achats de son service pour les besoins en pièces, 
les approuve et les commande dans le respect des exigences budgétaires ; 

• Coordonne les activités relatives au déneigement, est responsable de la 
bonne condition des rues, des trottoirs, des infrastructures ainsi que des 
véhicules municipaux, des systèmes d’éclairage des rues et s’assure du 
respect du plan de déneigement ; 

• Voit à l’élaboration, le cas échéant, et en collaboration avec la direction des 
ressources humaines, à l’application des politiques et procédures de travail 
relatives à l’entretien des infrastructures et des équipements de la Ville ; 

• Fait différents rapports concernant l’utilisation de l’outillage, du matériel, de 
l’avancement des travaux, de la main-d’œuvre et cumule diverses 
statistiques ; 
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• Élabore différentes politiques relatives à la gestion des travaux publics; 
• Assume la responsabilité de l’efficacité et du rendement des employés ; 
• Tient à jour un registre des travaux et événements de la journée ; 
• Voit au maintien de l’inventaire du matériel et des pièces nécessaires à 

l’entretien et à la réparation des réseaux ; 
• S’assure que les personnes sous sa responsabilité ont pris connaissance et 

comprennent de manière efficace les règlements, directives, avis, consignes 
et autres documents nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions et 
qu’elles utilisent les méthodes adéquates et productives de travail ; 

• Établit le budget annuel et s’assure de son suivi, conformément aux 
orientations, en collaboration avec le supérieur immédiat ; 

• Collabore avec les membres de son équipe et les autres services afin 
d’assurer la qualité des services ; 

• Accomplit tout autre mandat à la demande de son supérieur immédiat. 
 
 
 

 
 
 

 Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur 
candidature par courriel à rh_plessisville@plessisville.quebec. 

Seules les personnes retenues pour une entrevue seront 
contactées. 

Direction des ressources humaines 
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